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Condensé 

Le présent document définit les annonces du r®f®rencement dôobjets dans le domaine de la 

mensuration officielle (MO) et les entit®s du mod¯le de donn®es dô®change utilis®es dans ce 

cadre  [eCH-0129]. 

La condition préalable à la compréhension du présent document est la connaissance du do-

cument principal qu'est la norme eCH-0129 R®f®rencement dôobjets, qui d®finit la norme de 

données valable pour eCH-0131. Le pr®sent document sôy r®f¯re souvent afin dô®viter des 

définitions contradictoires. 

Le document sôadresse: 

- aux institutions et entreprises en charge de la production, de la mise à jour et de 

lôadministration des donn®es de la mensuration officielle, 

- aux services cantonaux du cadastre 

- aux clients de la mensuration officielle, en particulier aux clients institutionnels.  

- aux fournisseurs de logiciels de la mensuration officielle ainsi que les destinataires 

dôannonce. 

 

Les bureaux du registre foncier, les assurances du bâtiment ainsi que divers services offi-

ciels en particulier comptent parmi les clients institutionnels de la mensuration officielle. 

La mensuration officielle est dôune part une partie int®grante du registre foncier suisse avec 

un intense échange de données entre géomètres, notaires et bureaux du registre foncier. 

Dôautre part, les donn®es de la MO sont un jeu de donn®es de r®f®rence central pour les 

nombreux produits de géodonnées et sont, à ce titre, régulièrement mises à contribution par 

de nombreux services.  

Les besoins des clients peuvent être limités à trois catégories principales: 
- Les clients qui sôint®ressent aux modifications (mises à jour, mutations) (bureaux du re-

gistre foncier, autorités des contributions, services des interventions, infrastructures canto-
nales des géodonnées, services officiels, assurances du bâtiment etc.). 

- Les clients qui veulent se procurer un fichier de données global sur un secteur défini (ingé-
nieurs en charge de la planification de projets, services du cadastre, Confédération, infras-
tructures cantonales travaillant avec les géoinformations, communes, villes, entreprises 
dôapprovisionnement, industrie de la construction, apprentissage et recherche, etc.), 

- Les clients qui ont besoin dôune description d®taill®e concernant un immeuble particulier 

(sociétés immobilières, créanciers, assurances, architectes, propriétaires, banques, ser-

vices officiels cantonaux, etc). 

 

Il est ¨ noter que les modifications, qui ont un impact sur les IMORF, selon lôordonnance 

technique sur le registre foncier Art. 3 DFJP et DDPS (lôIMORFDM et le d®but de la validit® 

de la nouvelle version correspondante, la langue de description des données et la IMORF) 

doivent être approuvées par ces départements et entrer en vigueur. 
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1 Statut du document  

Remplacé: Le document a été remplacé par une nouvelle version plus récente. Son utilisa-

tion reste encore possible, mais il est recommand® dôappliquer la derni¯re version. 

2 Introduction 

La pr®sente norme sôappuie sur le m°me principe que la norme eCH Référencement d'objets  

(eCH-0129). Renvoi est donc fait ¨ lôintroduction de cette norme. 

Le référencement des objets se compose des procédures avec l'administration publique 

(dont les événements et les annonces) des cinq domaines suivants:  

¶ eCH-0130 Référencement dôobjets - Domaine Construction 

¶ eCH-0131 Annonces de la mensuration officielle à des tiers 

¶ eCH-0132 Annonces des assureurs immobiliers à des tiers 

¶ eCH-0133 Estimation dans le r®f®rencement dôobjets 

¶ eCH-0134 Annonces du registre foncier à des tiers 

¶ eCH-0209 Annonces provisoires du registre foncier à des tiers 

 

Le présent document définit les annonces de la mensuration officielle à des tiers, sur la base 

du modèle de données d'échange de la norme eCH-0129 (norme eCH Référencement d'ob-

jets). 

. 

2.1 Champ d'application  

La présente norme définit les annonces de la mensuration officielle aux acteurs répertoriés 

dans le condensé. 

Le cercle de clients de la mensuration officielle comprend aussi bien des exploitants de SIG, 

qui sôint®ressent aux donn®es originales de la mensuration officielle selon le modèle de don-

nées Interlis en vigueur, que des clients maîtrisant peu voire pas du tout les données géomé-

triques (bureaux du registre foncieré) et doivent sôen remettre aux ®valuations, comme les 

indications de surface par exemple. Lôint®r°t porte tant sur le traitement de lôensemble des 

donn®es que celui dôimmeubles individuels.  

On distingue pour lôessentiel deux cas devant °tre pris en consid®ration. Lô®v®nement d®-

clencheur est souvent la validation technique dôune activité de mise à jour dans le système 

de production de la MO. Ainsi, tous les services qui sôint®ressent aux modifications (muta-

tions) reçoivent une annonce. Il existe par ailleurs une autre catégorie de clients, qui com-

mandent les données. Voir chapitre Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werd-

en. 
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2.2 Avantages 

Cette normalisation doit permettre de r®duire le nombre dôinterfaces sp®cifiques aux cantons 

et aux clients dans le domaine de la mensuration officielle. Lôharmonisation des mod¯les 

dô®change des donn®es de tous les domaines en mati¯re de r®f®rencement dôobjets et de 

précisions sémantiques doit permettre de garantir que les informations envoyées sont cor-

rectement interpr®t®es par le destinataire (comme par lôexp®diteur). Le but est que ces an-

nonces dô®v®nement soient principalement trait®es de faon automatisée dans les systèmes 

destinataires. Ces trois effets génèrent au final une valeur ajoutée à moindre coût lors de 

lô®change et du traitement de donn®es de MO.  

La présente norme présente en outre les mêmes avantages que la norme eCH Référence-

ment dôobjets (eCH-0129). Ils ne sont donc pas répertoriés ici. 

La normalisation dans le domaine de la mensuration officielle se contentait jusquô¨ pr®sent 

de couvrir la modélisation des données pour obtenir la base de données vectorielles 

dôorigine (Interface de la mensuration officielle IMO, Art. 36 Ordonnance sur la mensuration 

officielle, RS 211.432.2), la remise de donn®es vectorielles ¨ lô®conomie de la construction 

(architectes) au moyen de DXF-Géoconstruction (SN 612 020) ainsi que la modélisation des 

données pour lô®change de donn®es entre la mensuration officielle et le registre foncier 

(IMORF, Annexe 1 sur lôordonnance technique du DFJP et du DDPS sur le registre foncier, 

RS 211.432.11). Ces trois standardisations ne rev°tant pas de çcaract¯re dôannonceè, il 

nô®tait donc pas possible de proc®der ¨ un transfert automatique des donn®es. Il nôexiste pas 

de normes en vigueur dans toute la Suisse concernant les nombreux autres destinataires de 

donn®es. La pr®sente norme devrait permettre dôy rem®dier. 

 

2.3 Priorités 

La présente norme porte sur les mêmes points principaux que la norme eCH Référencement 

dôobjets (eCH-0129). Par conséquent, renvoi est fait à la description correspondante dans 

cette dernière.  

En particulier, la norme doit servir de base aux échanges électroniques à venir entre la MO 

et des tiers. 

mailto:walter.stuedeli@ech.ch
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3 Modèle de données 

Le groupe sp®cialis® R®f®rencement dôobjets a d®cid® de proc®der aux adaptations de la 

norme de données eCH-0129 nécessaires pour le domaine MO, afin que celle-ci puisse être 

utilisée pour la norme dôannonce eCH-0131. Les entités et caractéristiques présentées sur 

fond blanc dans le modèle de données sont décrites dans la norme eCH-0129. Les entités 

présentées sur fond bleu dans le modèle de données ainsi que leurs caractéristiques sont 

décrites dans la présente norme eCH-0131, chapitre Fehler! Verweisquelle konnte nicht g

efunden werden.. 

 

Les donn®es vectorielles originales de la MO peuvent °tre livr®es sous forme dôun Attach-

ment (pièce jointe) à «eCH-0058 Norme d'interface Cadre d'annonce». Un plan de mutation, 

le tableau des mutations ou dôautres documents peuvent ®galement °tre joints au format 

PDF par exemple en cas de changement des limites. Le contenu précis des Attachments ne 

devant pas être stipulé selon eCH-0058, la marge de manîuvre relative au format de don-

nées et au modèle des données des Attachments est très appréciable pour les différents be-

soins des clients.  

Figure 1: Modèle de données Référencement d'objets (une version de plus grandes 

dimensions se trouve en annexe 
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Lorsquôil est question de PDF dans le pr®sent document, il sôagit de PDF et de PDF/A. Les 

entités suivantes tirées de la norme concernant les données eCH-0129 sont nécessaires aux 

annonces de la mensuration officielle à des tiers, la MO ne contenant à cet égard que des 

attributs spécifiques. Voir la cartographie en annexe F: 

¶ Remarque MO (cadastralsurveyorRemark) 

¶ Commune (municipality) 

¶ Surface (area) 

¶ Plan RF (cadastralMap) 

¶ Bâtiment (building, toutes les caractéristiques ne figurent pas selon eCH-0129) 

¶ Entrée de bâtiment (buildingEntrance) 

¶ Surface partielle de bâtiment (partialAreaOfBuilding) 

¶ Immeuble (realestate) 

¶ D®signation de lôemplacement (placeName) 

¶ Rue (street) 

¶ Localité (locality) 

¶ Surface partielle DDP (coveringAreaOfSDR) 

¶ Objet dôassurance (insuranceObject) 

 

La MO se procure et transmet quelques caract®ristiques tir®es dôautres domaines, tels que le 

numéro officiel du bâtiment par exemple. Aucune garantie ne peut être accordée concernant 

ces informations.  

 

La pertinence des entités suivantes (sur fond bleu dans le modèle des données) se limite au 

contexte et au moment des annonces de la mensuration officielle. Côest la raison pour la-

quelle elles ne sont pas décrites dans la présente norme. 

¶ Mutation MO (cadastralSurveyingMutation) 

¶ Corrections de surface (areaCorrection) 

¶ Tableau des mutations (access, perishingRealestate) 

 

3.1 Description des entités 

3.1.1 Mutation MO - cadastralSurveyingMutation 

Cette entité permet de fournir des renseignements concernant la mise à jour en termes de 

techniques de mensuration, elle sert ainsi ¨ lôidentification des affaires pour lôimportation des 

données livrées. Les disparités correspondent à différents événements, avec en consé-
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quence des annonces différentes et des répercussions différentes sur les vérifications des 

données lors de la remise de données.  

Tableau 1: Relations de mutation MO 

Entité 1 Relation Entité 2 

0..1   Mutation MO Livraison descriptif dôimmeuble => 0 

mutation MO 

Livraison variation dôinventaire => 0 ou 

1 mutation MO 

   (variable dôun canton ¨ lôautre) 

Livraison modification de limites => 1 

mutation MO 

Livraison de nouveaux immeubles = > 

1 mutation MO 

Livraison annulation => 1 mutation MO 

Livraison droits distincts et permanents 

= >1 mutation MO 

Livraison données vectorielles uni-

quement => 0 mutation MO 

0..*   Immeuble  

 

3.1.1.1 Caract®ristiques de lôentit® Mutation MO:  

¶ Numéro (impératif) ï mutationNumber 

¶ NBIdent (impératif) ï identDN 

¶ Descriptif (facultatif) ï surveyorRemark 

¶ Numéro OFS de la commande (impératif)  - municipalityId  

¶ Fin techn. prêt  (facultatif) - completionDate  

¶ Est mutation projet (facultatif) - isProjectMutation 

mailto:walter.stuedeli@ech.ch
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¶ Remarques (facultatif) - mutationRemark 

3.1.1.1.1 Descriptif - surveyorRemark 

Commentaire du géomètre conservateur concernant la mutation. 

 

Format dô®change: 

xs: token 

 

3.1.1.1.2 Numéro OFS de la commune - municipalityId  

Numéro OFS de la commune.  

 

Format dô®change: 

eCH-0007:municipalityId 

 

3.1.1.1.3 Fin techn. prêt - completionDate  

Date de lôach¯vement technique du traitement dôune mutation par le producteur des donn®es 

et validation pour lô®laboration et la remise du dossier de mutations au notaire et / ou au bu-

reau du registre foncier et aux autres destinataire intéressés. 

Dans le jeu de données de la mensuration officielle, la date entrée dans cette caractéristique 

correspond ¨ la date actuelle dôach¯vement du traitement par le g®om¯tre-conservateur.  

 

Format dô®change: 

xs: date 

3.1.1.1.4 Est mutation projet ï isProjectMutation 

Dans le cas de mutations de projet, il nôy a pas de bornage. Cette situation doit faire lôobjet 

dôune mention automatis®e dans le registre foncier pour tous les immeubles concern®s.  

Une fois les travaux de construction achevés, le bornage et la variation dôinventaire sont ef-

fectués dans le registre foncier en indiquant (voir les remarques dans la mutation MO) que la 

mention correspondante doit être effacée. 

En cas dôex®cution des travaux de construction non conforme au projet, une mutation sub-

séquente peut être nécessaire. 

1 = Projet 

2 = Normal 

3 = Achèvement 
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Format dô®change: 

xs: nonNegativInteger 

 

3.1.1.1.5 Numéro - mutationNumber 

Num®ro de mutation (en tant quôidentificateur du dossier) imp®ratif pour les annonces selon 

la section 4.4-Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.  , jamais pour les a

nnonces selon la section 4.9-4.10 variable dôun canton ¨ lôautre pour les annonces selon la 

section 4.2 et 4.3. 

 

Format dô®change: 

eCH-0129:realestateMutnumberType 

 

3.1.1.1.6 NBIdent ï identDN 

Lôidentificateur du domaine de num®rotation du p®rim¯tre dôaffaires de la commune indiqu®e 

selon la définition dans le modèle des données de la mensuration officielle, correspond, en 

termes de contenu, à la caractéristique Sous-district, dans la mesure où le sous-district 

coµncide avec la commune. Ce nôest pas toujours le cas concernant les communes fusion-

nées. 

 

Format dô®change: 

eCH-0129:identDNType 

 

3.1.1.1.7 Remarques - mutationRemark 

Dans lôentit® Mutation MO, le g®om¯tre peut fournir ®galement des informations complémen-

taires concernant la mutation. Exemple: «Modification de limites suite à une modification des 

limites territoriales, lôancienne somme des surfaces nôest pas la m°me que la nouvelle 

somme des surfaces.» 

ou: 

«Modifications de surface suite à la transformation des coordonnées»  

 

Format dô®change: 

xs:token 

3.1.2 Corrections de surface  ï areaCorrection 
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Concernant les modifications de limites, des diff®rences peuvent r®sulter de lôarrondissage 

des surfaces concernées par la cession par rapport à la nouvelle ou aussi lôancienne surface 

de lôimmeuble. Lôentit® Corrections de surface permet de les repr®senter de mani¯re trans-

parente et de les utiliser de manière automatisée pour les contrôles de cohérence. En outre, 

des corrections de surface (rectifications) peuvent ainsi être également apportées pour 

dôautres motifs, ex. rectification du calcul de la surface. 

 

Tableau 2: Corrections de surface relations 

Entité 1 Relation Entité 2 

0..3   Corrections de surface   1   Immeuble 

 

3.1.2.1 Caract®ristiques de lôentit® Corrections de surface:  

 

 

 

 

¶ Type de correction (impératif) ï areaCorrectionType 

¶ Correction de mesures de surface (impératif) - areaCorrectionValue 

 

3.1.2.1.1 Type de correction ï areaCorrectionType 

0 = correction dôarrondi en rapport avec la surface du nouvel immeuble 

1 = correction dôarrondi en rapport avec la surface de lôancien immeuble 

2 = autre correction de surface en rapport avec la surface de la valeur de surface antérieure 

de lôimmeuble 

 

Format dô®change: 

xs:nonNegativInteger 

 

3.1.2.1.2 Correction de mesures de surface - areaCorrectionValue 

Indication en mètres carrés, 1 décimale maximum et plage de valeurs: -10ó000.0..10ó000.0 

 

Format dô®change: 

xs:decimal(9,1) 
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3.1.3 Accès - access 

Dans le sch®ma XML, le tableau des mutations est repr®sent® en tant quôçAcc¯s (ac-

cessType)è et tient compte uniquement de lôimmeuble c®d® (oldRealestate).  

 

Lôexemple suivant montre comment le tableau des mutations dôune annonce papier doit °tre 

transmise dans XML au moyen dôaccessType. 

 

Dans le tableau des mutations, on peut voir dans les modifications de limites quel immeuble cède 

quelle surface ¨ un autre immeuble (surfaces concern®es par lôappropriation/la cession). 
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Tableau 3: Accès relations 

Entité 1 Relation Entité 2 

0..*   Accès   1   Immeuble 

 

3.1.3.1 Caract®ristiques de lôentit® Accès:  

 

3.1.3.1.1 Immeuble cédé - oldRealestate  

Identification de lôimmeuble c®d®. 

 

Format dô®change: 

eCH-0129:realestateIdentificationType 

 

3.1.3.1.2 Mesure de surface ï squareMeasure 

Surface dôappropriation/de cession en m2, 1 d®cimale maximum 

 

Format dô®change: 

 

xs:decimal 

<xs:minInclusive value="0.0"/> 

<xs:maxInclusive value="1000000000.0"/> 

 

3.1.3.1.3 NBIdent ï identDN 

Voir chapitre 3.1.1.1.6 
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3.1.4 Immeuble à disparaître ï perishingRealestate 

Renseignements concernant lôimmeuble ¨ dispara´tre en cas de modifications de limites. 

 

Tableau 4: Immeuble à disparaître relations 

Entité 1 Relation Entité 2 

0..*   Immeuble à disparaître  1   Immeuble 

 

3.1.4.1 Caractéristiques concernant lôentit® Immeuble ¨ dispara´tre: 

 

 

3.1.4.1.1 Identificateur Immeuble à disparaître ï perishingRealestate 

Identificateur de lôimmeuble ¨ dispara´tre. 

 

Format dô®change: 

eCH-0129:realestateIdentificationType 

 

3.1.4.1.2 Correction de surface ï areaCorrection 

Voir chapitre 3.1.2 

 

3.1.4.1.3 NBIdent ï identDN 

Voir chapitre 3.1.1.1.6 
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3.1.5 Identificateur de mutation global ï globalMutationIdentification 

Certains syst¯mes ont besoin dôune identification explicite de la mutation au niveau de 

lôannonce. Si cet identificateur de mutation est livr®, lôidentificateur de mutation peut °tre 

ignoré pour les informations sur lôimmeuble. 

 

3.1.5.1  Caract®ristiques concernant lôidentificateur de mutation global: 

 

¶ Numéro (impératif) ï mutationNumber, Voir chapitre 3.1.1.1.5 

¶ NBIdent (impératif) ï identDN, Voir chapitre 3.1.1.1.6 

¶ Fin techn. prêt (facultatif) ï completionDate, Voir chapitre 3.1.1.1.3 

¶ Est mutation projet (facultatif) ï isProjectMutation, Voir chapitre 3.1.1.1.4 
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4 Annonces  

4.1 Indications générales 

4.1.1 Notation 

Les directives dans le présent document sont indiquées selon la terminologie de [RFC2119]. 

Dans ce contexte, les expressions suivantes apparaissent en LETTRES MAJUSCULES en 

tant que mots et ont les significations suivantes:   

IMPÉRATIF:  Le responsable doit r®aliser lôobjectif. 

RECOMMANDÉ: Le responsable peut pour des raisons importantes renoncer à la réali-

sation de lôobjectif. 

FACULTATIF: Le responsable est libre de choisir sôil souhaite r®aliser lôobjectif ou 

non. 

Les symboles suivants sont utilisés dans les définitions ci-dessous: 

Sélection  

Séquence de plusieurs éléments   

Elément facultatif   

Elément facultatif, multiple   

Elément à livrer impérativement 

Elément impératif, multiple 

 

Si une zone marqu®e en jaune est visible dans les extraits du sch®ma, il sôagit alors de 

lôutilisation dôun autre type d®fini. Le nom du type correspondant est visible dans la zone 

jaune en haut à gauche. 
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4.1.2 Principes  

¶ [IMPÉRATIF] Toutes les modifications apportées aux données doivent être livrées au 
moyen des annonces définies. 

¶ [IMPÉRATIF] Outre les immeubles et bâtiments juridiquement valides, ceux qui sont 
en projet doivent également être livrés, si disponibles.  

¶ [IMPÉRATIF] Si une affaire porte sur plusieurs immeubles, ces derniers sont transfé-
rés dans une seule et même annonce. 

¶ [RECOMMANDÉ] Dans la mesure du possible, les entités échangées dans les an-
nonces doivent toujours être entières.  

¶ [RECOMMANDÉ]: Les données originales de la MO livrées avec une annonce con-
tiennent en règle générale des entités et objets entiers. 

¶ [IMPÉRATIF] Les caract®ristiques dôidentification doivent toujours °tre livr®es. 

¶ [IMPÉRATIF] Par principe, il faut toujours livrer, pour les caractéristiques, la valeur 
après lô®v®nement. Les ®tats de fait divergents doivent °tre stipul®s de mani¯re ex-
plicite avec les annonces dô®v®nement correspondantes. Concernant les modifica-
tions de limites de tout ordre, le descriptif dôimmeuble se rapportant aux nouveaux 
immeubles ï côest ¨ dire en projet ï doit être livré. 

¶ [IMPÉRATIF] Même si la caractéristique correspondante est facultative, il faut tou-
jours livrer toutes les informations connues avec lôannonce. Le client doit proc®der 
aux éventuels filtrages des données.  

¶ [IMPÉRATIF] Si une caract®ristique facultative nôest (plus) livr®e, une valeur ®ven-
tuellement présente dans le système destinataire est supprimée. 

¶ [IMPÉRATIF] Pour chaque bien-fonds, la description compl¯te de lôimmeuble doit 
toujours être livrée. 

¶ [IMPÉRATIF] Si la MO livre un bâtiment avec le statut «en projet», un statut «en 
cours de construction, existant» éventuellement présent dans le système destina-
taire, ne doit pas être écrasé. 

¶ [IMPÉRATIF] Il appartient à la mensuration officielle de décider, sur la base des 
r¯gles ®dict®es au niveau cantonal, de d®cider sôil y a annonce ou pas. 

¶ [IMPÉRATIF] Les annonces sont toujours transmises avec un Header (en-tête) con-
form®ment au cadre dôannonce eCH0058. 

¶ [IMPÉRATIF] Si des plans de mutation et/ou dô®ventuels autres dossiers ou donn®es 
vectorielles doivent être livrés, ils doivent être joints comme Attachments aux an-
nonces concernées [eCH-0058].  

¶  [IMPÉRATIF] La cohérence des indications de surface relève de la responsabilité du 
système émetteur.   

¶ [RECOMMANDÉ] Les valeurs de surface doivent être arrondies par le système émet-

teur au m2 entier et exportées de manière cohérente. 

¶ [IMPÉRATIF]: Lôactualit® des donn®es correspond ¨ celle du stock de donn®es pr®-
sent dans le système de MO au moment de lôenvoi, au moins ¨ lô®tat çFin techn. 
prêt».  

¶ [RECOMMANDÉ] La norme concernant les données eCH-0131 et les normes sur 
lesquelles elle sôappuie doivent servir de base technique ¨ une correspondance ®lec-
tronique à venir entre MO-notaire-registre foncier. 

¶ [IMPÉRATIF] Seules les données vectorielles et/ou les documents PDF peuvent être 
livrés comme Attachments. 

¶ [IMPÉRATIF] Avant dô°tre envoy®es, les annonces doivent faire lôobjet dôun contr¹le 

technique de plausibilité et validées par rapport au schéma XML. 

 
 

4.1.3 Utilisation du cadre dôannonce selon eCH-0058 
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Les annonces sont structurées selon la norme eCH-0058. Outre les scenarii de communica-

tion fondamentaux (annonce ï r®ponse), cette norme d®crit les structures pour lôent°te 

dôannonce, se reporter à [eCH-0058] pour connaître les détails concernant les annonces de 

r®ponse. Lôutilisation de lôent°te du cadre dôannonce permet de joindre nôimporte quel docu-

ment comme Attachment ¨ lôannonce, voir ¨ ce sujet le chapitre 3.4.23 dans [eCH-0058].  

Si des documents compl®mentaires aux annonces (ex. vue dôensemble dôaffaire / ordre des 

affaires) doivent être transmis, ils peuvent être joints comme Attachment au cadre 

dôannonces eCH-0058. 

¶ [IMPÉRATIF] seuls les codes dôaction suivants peuvent °tre utilisés. 
«1» nouveau (new) 
«8» Confirmation négative (negativeReport) 
«9» Confirmation positive (positiveReport) 
«10» Transfert (forward)             

¶ [IMPÉRATIF]: pour les annonces de la MO au registre foncier et/ou au notariat, 

lôoption çresponseExpectedè doit être activé. 

 

4.1.4 Mentions techniques 

Si dans une variation dôinventaire avec plusieurs immeubles, lôun dôentre eux fait lôobjet. A 

posteriori, dôune correction, celle-ci est effectu®e en tant que variation dôinventaire nouvelle 

et s®par®e pour lôimmeuble corrig®e (mutation subs®quente). Les descriptifs dôimmeuble 

çcorrectementè livr®s ne doivent pas lô°tre ¨ nouveau.  

M°me si pour un immeuble, une seule caract®ristique tir®e du descriptif dôimmeuble change, 

la variation dôinventaire couvre toujours le descriptif dôimmeuble dans son ensemble. 

Cas particuliers 

Les renouvellements et les premiers relevés (deuxième mensuration) entraînent une livrai-

son globale couvrant la commune ou le lot en tant que çvariation dôinventaire avec modifica-

tion des surfaces dôimmeubleè. 

Si les circonstances techniques et organisationnelles permettent également les modifications 

de limites intercommunales, ceci est autorisé. Il est recommandé de livrer les affaires des 

deux communes de manière simultanée et concertée. Cela ne sera pas possible dans un 

proche avenir, au plus tard sur les limites territoriales des cantons. 

. 
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4.1.5 Types dôannonce 

Les deux groupes dôannonce suivants sont d®crits dans la pr®sente norme.  

¶ Annonces d'événement (chapitre 4.2-  Fehler! Verweisquelle konnte nicht gef-

unden werden.) 

Il sôagit dôannonces ®chang®es en raison dôune affaire concr¯te (mise ¨ jour dans la 

base de données). Outre les informations selon le chapitre 3 des extraits de plan sont 

joints comme Attachments en fonction de lôannonce. 

 

¶ Autres annonces 
 

Base de données global / baseDelivery (chapitre 4.9) 

Il sôagit dôune annonce portant sur la synchronisation p®riodique entre des syst¯mes 

de client ou des registres également. 

 

Livraison sur la base dôune commande (chapitre 4.10) 

La diff®rence avec une baseDelivery r®side principalement dans lô®tendue de la li-

vraison. Les informations livr®es portent non pas sur lôensemble des immeubles mais 

uniquement sur les immeubles commandés sélectionnés. De plus, des plans sont 

joints (PDF) sur demande, ce qui nôest pas le cas avec une baseDelivery. Outre les 

informations selon le chapitre 3, des plans et/ou des données vectorielles peuvent 

être jointes comme Attachments. 

 

Livraison de données vectorielles pures (chapitre 4.11) 

En règle générale, les infrastructures de géodonnées et les entreprises 

dôapprovisionnement se procurent uniquement des données vectorielles, car elles 

ont besoin des données originales de la MO pour les constructions de données et les 

évaluations techniques spécifiques. 

 
 

4.1.6 Structure des annonces  

Les caractéristiques suivantes doivent toujours être livrées pour toutes les annonces à  
lôexception des annulations: 

 

Pour toutes les annonces du type 4.1.5. (annonce d'événement) , les éléments à livrer sont 

les suivants:: 

¶ Descriptifs dôimmeuble complets pour chaque immeuble concern® 

¶ Identification des Immeubles / der immeubles (impératif) - realestateId 

¶ EGRID (facultatif) 

¶ Numéro (impératif) 

¶ Suffixe de numéro (facultatif) 

¶ Sous-district (impératif) ï (correspond au NBIdent dans la mensuration officielle) 

¶ Lot (facultatif) 

¶ Num®ro OFS de la commune de lôimmeuble (imp®ratif) 
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Il faut tenir compte du point suivant: lôEGRID dôun immeuble peut °tre consid®r® 

comme stable. Des diff®rences dôapplication peuvent °tre constat®es dôun canton ¨ 

lôautre concernant les autres identificateurs. 

 

Les différences de contenu entre les annonces selon les chapitres 4.2 à 4.6 et Fehler! Verw-

eisquelle konnte nicht gefunden werden. bis 4.9 sont tr¯s t®nues. A lôinverse, les diff®-

rences concernant les contr¹les de coh®rence automatis®s et les routines dôimportation dans 

les systèmes cible sont considérables.  

Lôannonce çAnnulationè (chapitre 4.7) se compose de la seule entité Mutation MO. 

 

Lôannonce çLivraison de donn®es vectorielles puresè (chapitre 4.11) ne sôappuie pas sur la 

norme eCH-0129, mais uniquement sur la norme eCH-0058. Cette annonce figure ici dans 

un souci dôexhaustivit®, parce quôelle fait ®galement partie des çannonces de la mensuration 

officielle à des tiers».  

Les données vectorielles sont livrées uniquement à la demande du client et concernant les 

annonces selon le chapitre 4.11. 

ĂEn cas de besoin, les çcopies du cadastreè et les çplans de mutationè sont joints ¨ 

lôannonce concern®e comme Attachements sous forme de fichiers PDF. 

 

Les renseignements suivants doivent attirer lôattention sur les différences existant entre les 

diverses annonces. La structure des différentes annonces est présentée aux chapitres 4.2 à 

4.11. 

- En cas de livraison de données vectorielles pures (chapitre 4.11) aucune entit® nôest 

livrée.  

- En cas de baseDelivery (chapitre 4.9) lôentit® Mutation MO nôest pas livr®e.  

- En cas de variation dôinventaire, lôentit® Mutation MO est facultative, car si certains 

cantons en prohibent la livraison, dôautres lôimposent (chapitre 4.2 et 4.3). 

- En cas de modification de limites, dôannulation et de mutation relative ¨ des DDP 

(chapitre 4.4 - Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.), lôentit® Mut-

ation MO est toujours nécessaire. 

- En cas de modifications de limites et de corrections de surface (chapitre 4.4, Fehler! V

erweisquelle konnte nicht gefunden werden. und Fehler! Verweisquelle konnte 

nicht gefunden werden.), il faut tenir compte des points suivants: 

o lôentit® çTableau des mutationsè doit imp®rativement °tre livr®e.  

o en cas de modifications de limites, le plan de mutation doit impérativement 

être livré. 

o lôentit® çCorrections de surfaceè est facultative et est livr®e uniquement sôil y a 

bien des corrections.  

- En cas de variation dôinventaire (chapitre 4.2), la plupart des cantons exigent un 

çplanè. Si une variation dôinventaire (chapitre 4.2 ou 4.3) sôinscrit dans le cadre dôune 

r®vision ¨ lô®chelle de la commune (mise ¨ jour p®riodique, renouvellement, premier 

relev®), aucun plan de mutation nôest cr®® / livr®. Au lieu de cela, il est possible de 
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créer de nouveaux «plans pour le registre foncier», qui seront envoyés aux destina-

taires en dehors du syst¯me d'annonce de lôeCH. 

- Un baseDelivery comprend les descriptifs de tous les immeubles dôune mensuration. 

Elle correspond, en termes de contenu, ¨ lôannonce dô®v®nement selon le chapitre 

4.2.  

 

Des informations concernant les spécificités cantonales peuvent être transmises pour toutes 

les annonces. Ceci peut se faire sous la forme de paires de valeur dôune part (namedMeta-

Data) ou sous forme libre (extension) dôautre part. Dans un cas comme dans lôautre, les d®fi-

nitions n®cessaires doivent °tre ®labor®es au niveau des partenaires dôinterface concrets.   

 

4.1.7 Processus dôaffaires  

Les processus dôaffaires propres aux annonces ®tant quasi identiques dans le çprocessus 

partiel pertinent pour lôeCHè, le processus global prime sur les diff®rentes annonces. 

Description: 

Une annonce est déclenchée soit par un événement (modification de la base de données => 
annonces dô®v®nement selon le chapitre 4.2 à Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefund-
en werden., ou par une situation ayant trait ¨ lôorganisation: 

- Une baseDelivery ou une livraison de donn®es vectorielles pures sôeffectuent selon accord 

avec le destinataire chapitre 4.9 et 4.11  

- Commande par le client selon le chapitre 4.10.  

Les annonces d'événement selon le chapitre 4.2 à Fehler! Verweisquelle konnte nicht gef-

unden werden. résultent de modifications dans la base de données de la mensuration offi-

cielle et sont d®clench®es par la çValidation des donn®es ¨ lôattention du registre foncierè. 

Ceci se produit en m°me temps que lôinscription de la date dans la caract®ristique çFin 

techn. prêt.». La fonction correspondante ne porte pas le même nom dans tous les systèmes 

informatiques utilis®s. Lôannulation dôune modification de limites (chapitre 4.7) repose sur un 

retrait dôordre par le donneur dôordre ou le bureau du registre foncier, le cas ®ch®ant, rare-

ment par une d®cision de justice. En fonction de lôorganisation cantonale, lôannonce 

dôannulation sôeffectue entre le g®om¯tre et le registre foncier et les autres destinataires, ou 

entre le registre foncier et le géomètre. Ce dernier cas est prévu en utilisant exclusivement la 

norme eCH-0058.  

Processus dôaffaires: 

Le d®clencheur est dôune part lôordre dôun client, quôil sôagisse dôune commande (donn®es 

concernant 1-n immeubles ou baseDelivery), ou dôune modification de donn®es en raison 

dôun ®v®nement. Le g®om¯tre d®clenche lôannonce (livraison de descriptif dôimmeuble) de 

manière active, à un moment défini par lui-même. Dans ces deux cas de figure, la base de 

données ne subit aucune modification, susceptible de déclencher une annonce comme 

«événement». 

Dôautre part, la conclusion du traitement des donn®es dans la mensuration est lô®v®nement 

d®clencheur. Le genre de traitement des donn®es (mise ¨ jour) d®termine le type dôannonce. 

Dans tous les cas, le moment est venu lorsque les donn®es de mensuration ¨ lôattention du 

mailto:walter.stuedeli@ech.ch
http://www.ech.ch/


 

Normes en cyberadministration  page 26 sur 63 

Association eCH, Mainaustrasse 30, case postale, 8034 Zurich   info@ech.ch 

T 044 388 74 64, F 044 388 71 80 www.ech.ch 

bureau du registre foncier (inscription de la date «Fin techn. prêt.», DMAV: inscription valide) 

sont validées.  

La validation des donn®es ¨ lôattention du registre foncier (= événement déclencheur) et 

lôannonce effective sont identiques pour toutes les annonces dô®v®nement selon les cha-

pitres 4.2, 4.6 et Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.. Les préparatifs n

écessaires (attribution de lôordre et traitement des donn®es) chez lôexp®diteur, ainsi que les 

travaux cons®cutifs ¨ lôannonce c¹t® destinataire peuvent toutefois varier grandement en 

fonction de lóannonce. 

Déroulement du processus: ordre de saisie / mise à jour des données au géomètre 

- les variations dôinventaire sans changement de surface dans le registre foncier (chapitre 

4.2) sôeffectuent soit au moyen dôordre du propri®taire, soit (fr®quemment) dôoffice. 

- les variations dôinventaire avec modification de la surface de lôimmeuble (chapitre 4.3) re-

posent sur un contrat dôouvrage entre les pouvoirs publics (donneur dôordre) et le g®om¯tre 

(mandataire), r®sultant dôun renouvellement. Les informations relatives ¨ lôimmeuble sont 

alors remplacées par des renseignements plus précis et plus récents. 

- les modifications de limites (chapitre 4.4 und Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefund-

en werden.)  sont en r¯gle g®n®rale d®clench®es par le propri®taire foncier. Lôordre de mu-

tation est passé par le propriétaire via le bureau du registre foncier, via le service des cons-

tructions, mais parfois aussi directement aupr¯s du g®om¯tre (variable dôun canton à 

lôautre).  

- la livraison de nouveaux immeubles (chapitre 4.6) r®sulte dôun premier relev®, dôune deu-

xième mensuration ou suite à une réunion parcellaire.   

- la création de nouveaux DDP ou la suppression de DDP (chapitre Fehler! Verweisquelle k

onnte nicht gefunden werden.) correspond à la modification de limites concernant 

lôattribution de lôordre. 

 

Annonce eCH 

La partie du processus pertinente pour lôannonce est identique pour toutes les annonces 

dô®v®nement (chapitre 4.2-4.6 und Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werd-

en.): 

Lô®v®nement d®clencheur de lôannonce est la validation ¨ lôattention de tiers, des immeubles 

ayant subi une mutation.  

Il est dôusage dans la mensuration officielle de contr¹ler les livraisons de donn®es au moyen 

dôun data checker ou v®rificateur de donn®es (service Internet externe). Ce processus partiel 

quasi entièrement automatisé doit pouvoir distinguer les différentes annonces, parce que 

dôautres crit¯res de contr¹le sont appliqu®s pour chaque type dôannonce. 

 

Post-processus: traitement des annonces reçues 
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Le post-processus diff¯re pour chaque cat®gorie dôannonces dô®v®nement. Les processus 

suivants varient dôun canton ¨ lôautre et dôun client ¨ lôautre. Il est donc difficile et peu perti-

nent pour la présente norme eCH de tous les répertorier. Ce qui compte pour le client, côest 

de différencier les annonces pour pouvoir grâce à cela déclencher le bon processus suivant 

(quôil soit automatis® ou manuel). 

Acteurs (identiques pour toutes les annonces): 

 

Expéditeur Destinataire 

Service en charge de lôadministration 

des données originales (juridiquement 

contraignantes) de la MO (géomètre, 

parfois le canton) 

Tous les clients des données de la 

mensuration officielle, voir chapitre 

Fehler! Verweisquelle konnte nicht g

efunden werden. 

 

Délimitation:  

Dans les cantons où le choix du géomètre est libre / les données sont administrées de ma-

ni¯re centralis®e, lôorganisation et lô®change des donn®es entre le g®om¯tre librement choisi 

et lôadministration centralisée des données doivent être respectés selon les directives canto-

nales. 

 

4.2 Variation dôinventaire, surfaces dôimmeuble inchangées - inventory-

ChangeRealestateAreaUnchanged 

Livraison de 1-n descriptifs dôimmeuble,  

Si n>1, 1 PDF doit être livré par immeuble en cas de commande conjointe de copies du ca-
dastre. 

Concernant les variations dôinventaire, la plupart des cantons exigent ®galement un num®ro 
de mutation (non pas par immeuble mais par livraison), qui doit figurer dans lôentit® Mutation 
MO, caractéristique «Numéro». 

Si un immeuble dôune variation dôinventaire qui en contient plusieurs doit faire lôobjet dôune 

correction, cette derni¯re est effectu®e en tant que variation dôinventaire nouvelle et s®par®e, 

comprenant au moins lôimmeuble corrig® ainsi que, le cas ®ch®ant, dôautres immeubles. Les 

descriptifs dôimmeuble çcorrectementè livr®s ne doivent pas °tre ¨ nouveau livr®s. 

M°me lorsque le changement porte sur une seule caract®ristique dôun immeuble, la variation 

dôinventaire, en principe, couvre toujours lôensemble du descriptif de lôimmeuble concern®. La 

nouvelle livraison remplace la situation préalable. 

Quand un objet se trouvant auparavant sur le bien-fonds nôest plus livr®, il doit imp®rative-

ment être supprimé (pour les bâtiments en fonction du système de destinataire: modification 

de statut «démoli»).  
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Les entités suivantes sont échangées: 

¶ Rue (street)  

¶ Localité (locality) 

¶ Commune (municipality) 

¶ Bâtiment (building) 

¶ Entrée de bâtiment (buildingEntrance) 

¶ Surface partielle de bâtiment (partialAreaOfBuilding) 

¶ Objet dôassurance  (insuranceObject) 

¶ Surface (area) 

¶ Immeuble (realestate) 

¶ Surface partielle DDP (coveringAreaOfSDR) 

¶ D®signation de lôemplacement (placeName) 

¶ Remarque MO (cadastralsurveyorRemark) 

¶ Plan RF (cadastralMap) 

¶ Mutation MO (cadastralSurveyingMutation) 

mailto:walter.stuedeli@ech.ch
http://www.ech.ch/


 

Normes en cyberadministration  page 29 sur 63 

Association eCH, Mainaustrasse 30, case postale, 8034 Zurich   info@ech.ch 

T 044 388 74 64, F 044 388 71 80 www.ech.ch 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 2: inventoryChangeRealestateAreaUnchanged (version de plus grandes dimensions 

en annexe) 
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4.3 Variation dôinventaire, surfaces dôimmeuble modifiées - inventory-

ChangeRealestateAreaChanged 

Livraison de 1-n descriptifs dôimmeuble,  

Les renouvellements et les premiers relevés (deuxième mensuration) ainsi que les transfor-

mations conduisent à une livraison globale couvrant la commune ou le lot en tant que «varia-

tion dôinventaire avec modification des surfaces dôimmeubleè. 

En cas de variations dôinventaire, la plupart des cantons exigent ®galement un num®ro de 
mutation (non pas par immeuble mais par livraison), qui doit figurer dans lôentit®  MO, carac-
téristique «Numéro». 

Les éventuels contrôles de données dans les systèmes cible, qui comparent les anciennes 

surfaces avec les nouvelles, doivent °tre d®sactiv®s pour cette annonce. A lôinverse,  

lôexigence, selon laquelle la somme des surfaces de culture doit concorder avec la mesure 

de la surface totale de lôimmeuble, est maintenue. 

Si un immeuble dôune variation dôinventaire qui en contient plusieurs doit faire lôobjet dôune 

correction, cette derni¯re est effectu®e en tant que variation dôinventaire nouvelle et s®par®e, 

comprenant au moins lôimmeuble corrig® ainsi que, le cas ®ch®ant, dôautres immeubles. Les 

descriptifs dôimmeuble çcorrectementè livr®s ne doivent pas °tre ¨ nouveau livr®s. 

Quand un objet se trouvant auparavant sur le bien-fonds nôest plus livr®, il doit imp®rative-

ment être supprimé (pour les bâtiments en fonction du système de destinataire: modification 

de statut «démoli»).  

Les entités suivantes sont échangées: 

 

¶ Rue (street) 

¶ Localité (locality) 

¶ Commune (municipality) 

¶ Bâtiment (building) 

¶ Entrée de bâtiment (buildingEntrance) 

¶ Surface partielle de bâtiment (partialAreaOfBuilding) 

¶ Objet dôassurance (insuranceObject) 

¶ Surface (area) 

¶ Immeuble (realestate) 

¶ Surface partielle DDP(coveringAreaOfSDR) 

¶ Corrections de surface (areaCorrection) 

¶ D®signation de lôemplacement (placeName) 

¶ Remarque MO (cadastralsurveyorRemark) 

¶ Plan RF (cadastralMap) 

¶ Mutation MO (cadastralSurveyingMutation) 
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Figure 3: inventoryChangeRealestateAreaChanged (version de plus grandes dimen-

sions en annexe) 
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4.4 Modification de limites, comprenant 1-n nouveaux immeubles (en projet) 

- changeOfBoundary 

Du point de vue de la mensuration, les modifications de limites sont des 
 
- r®unions dôimmeubles, 
 
- lotissements dôimmeubles, 
 
- déplacements de limites entre immeubles, 
 

- combinaison des cas précédemment cités. 

En règle générale, la «modification de limites» se rapporte aux immeubles du «type 

dôimmeuble biens-fonds». Les mutations portant sur des biens-fonds ainsi que sur dôautres 

types dôimmeuble (la norme eCH-0129 d®finit le type dô®num®ration) sont parfois réunies 

dans une seule et même «modification de limites». 

Concernant les modifications de limites sur des biens-fonds et des DDP, lôentit® çTableau 
des mutationsè est imp®rative. En outre, il faut sôattendre ¨ des corrections dôarrondi dans 
lôentit® çCorrections de surfaceè. 

Concernant les modifications de limites, il est obligatoire de fournir un plan de mutation 
(PDF). 

Les modifications de limites suite à des modifications de limites territoriales peuvent être à 

lôorigine dôune çdiff®rence légale» entre la «somme des surfaces ancien» et la «somme des 

surfaces nouveau». Côest la raison pour laquelle lors de lôadaptation des immeubles ¨ une 

modification des limites territoriales, le contrôle «somme des surfaces des anciens im-

meubles = somme des surfaces des nouveaux immeublesè nôest en r¯gle g®n®rale pas rem-

pli. La caract®ristique Mutation MO Remarques permet dôen avertir les destinataires 

dôannonce.  

Contrairement ¨ lôIMORF existante, la livraison compl¯te des corrections de surface (correc-

tions dôarrondi et autres) permet de v®rifier enti¯rement la coh®rence sur le fichier de trans-

fert relatif à la «somme des surfaces ancien» et la «somme des surfaces nouveau». 

Les immeubles qui disparaissent sont joints sous forme de liste. Comparer à cet égard la re-
lation entre Mutation MO et Immeuble, «Immeubles qui disparaissent». 
 

Si, suite à une modification de limites, un objet se trouve désormais sur un autre bien-fonds, 

il est livr® avec le descriptif dôimmeuble du nouveau bien-fonds. Sôil nôapparaît dans aucune 

description dôimmeuble ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre de modification des limites, il doit imp®rati-

vement être supprimé (pour les bâtiments en fonction du système de destinataire: modifica-

tion de statut «démoli»). 
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Les entités suivantes sont échangées: 

¶ Rue (street) 

¶ Localité (locality) 

¶ Commune (municipality) 

¶ Bâtiment (building) 

¶ Entrée de bâtiment (buildingEntrance) 

¶ Surface partielle de bâtiment (partialAreaOfBuilding) 

¶ Objet dôassurance (insuranceObject) 

¶ Surface (area) 

¶ Immeuble (realestate) 

¶ Surface partielle DDP(coveringAreaOfSDR) 

¶ Corrections de surface (areaCorrection)  

¶ D®signation de lôemplacement (placeName) 

¶ Remarque MO (cadastralsurveyorRemark) 

¶ Plan RF (cadastralMap) 

¶ Mutation MO (cadastralSurveyingMutation) 

¶ Tableau des mutations (accessType, perishingRealestate) 
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Figure 4: changeOfBoundary (version de plus grandes dimensions en annexe) 
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4.5 Mutation de correction - correction 

Les mutations de correction peuvent résulter de différents motifs, par exemple sur demande 
du donneur dôordre ou du registre foncier. Dans le cas dôune mutation de correction, tous les 
immeubles du périmètre de mutation doivent à nouveau être livrés, même ceux qui ne sont 
pas concernés par la correction. Cette règle vaut également pour les «autres types 
dôimmeubleè, qui, le cas ®ch®ant, figurent également dans la première livraison 
 
Remarque concernant le terme «Mutation de correction» 

Lôutilisation du terme « Mutation de correction è dans lôart. 126 paragraphe. 3 lit. b. de 

lôOrdonnance sur le registre foncier (ORF) (RS 211.432.1) peut concorder avec la «Mutation 

de correctionè selon le pr®sent chapitre, dans lô®ventualit® o½ la mutation pr®c®dente dans le 

registre foncier nôa pas encore ®t® ex®cut®e. Si, dôaventure, la mutation pr®c®dente dans le 

registre foncier a toutefois ®t® effectu®e, il nôest plus possible de proc®der ¨ une Mutation de 

correction selon ce chapitre. Une correction des limites correspond alors à une correction de 

limites normale selon le chapitre 4.4. 

Dans le cas dôune mutation de correction, le num®ro de mutation dôorigine est r®utilis®. 

Dans le cas dôune mutation de correction, lôentit® çTableau des mutationsè est imp®rative. 
En outre, il faut sôattendre ¨ des corrections dôarrondi dans lôentit® çCorrections de surfaceè. 

Dans le cas dôune mutation de correction, il est obligatoire de joindre un nouveau plan de 
mutation (PDF). 

 
Les immeubles qui disparaissent sont joints sous forme de liste, comparer à ce sujet la rela-
tion entre Mutation MO et Immeuble, «Immeubles qui disparaissent». 
 

Si, suite ¨ une modification de limites, un objet du descriptif dôimmeubles se trouve d®sor-

mais sur un autre bien-fonds, il est joint au descriptif dôimmeuble du nouveau bien-fonds. Sôil 

nôappara´t dans aucune description dôimmeuble ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre de modification des 

limites, il doit être supprimé (concernant les bâtiments en fonction du système de destina-

taire: modification de statut «démoli»). 

Les entités suivantes sont échangées: 

¶ Rue (street)  

¶ Localité (locality) 

¶ Commune (municipality) 

¶ Bâtiment (building) 

¶ Entrée de bâtiment (buildingEntrance) 

¶ Surface partielle de bâtiment (partialAreaOfBuilding) 

¶ Objet dôassurance (insuranceObject) 

¶ Surface (area) 

¶ Immeuble (realestate)  

¶ Surface partielle DDP(coveringAreaOfSDR) 

¶ Corrections de surface (areaCorrection) 

¶ D®signation de lôemplacement (placeName) 

¶ Remarque MO (cadastralsurveyorRemark) 

¶ Plan RF (cadastralMap) 

¶ Mutation MO (cadastralSurveyingMutation) 
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¶ Tableau des mutations (accessType) 

 

 

Figure 5: correction (version de plus grandes dimensions en annexe) 
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4.6 Livraison de nouveaux immeubles («nouvel inventaire») - newRealestate 

Une réunion parcellaire ou un remembrement de terrains à bâtir donnent lieu à la mensura-

tion des nouveaux immeubles puis ¨ lôannonce en tant que çLivraison de nouveaux im-

meubles (pas encore existants dans le registre foncier)». En fonction des pratiques en vi-

gueur au sein du registre cantonal, ceci peut également être le cas suite à un premier relevé 

pour tous les immeubles. La compensation dôéventuelles différences de valeur par rapport 

aux relations de propri®t® ant®rieures est r®gie par des r¯gles sp®cifiques. Côest la raison 

pour laquelle lôentit® çTableau des mutationsè est vide et nôest pas n®cessaire.  

Les immeubles qui disparaissent sont joints sous forme de liste et supprimés automatique-

ment dans le système destinataire, comparer à ce sujet la relation entre Mutation MO et Im-

meuble, «Immeubles qui disparaissent». 

 

Les entités suivantes sont échangées: 

¶ Rue (street)  

¶ Localité (locality) 

¶ Commune (municipality) 

¶ Bâtiment (building) 

¶ Entrée de bâtiment (buildingEntrance) 

¶ Surface partielle de bâtiment (partialAreaOfBuilding) 

¶ Objet dôassurance  (insuranceObject) 

¶ Surface (area) 

¶ Immeuble (realestate) 

¶ Surface partielle DDP(coveringAreaOfSDR) 

¶ Corrections de surface (areaCorrection) 

¶ D®signation de lôemplacement (placeName)  

¶ Remarque MO (cadastralsurveyorRemark) 

¶ Plan RF (cadastralMap) 

¶ Mutation MO (cadastralSurveyingMutation) 
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Figure 6: newRealestate (version de plus grandes dimensions en annexe) 
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4.7 Annulation dôune mutation - annullation 

Pour chaque annonce dôannulation, les caractéristiques suivantes doivent toujours être 
jointes au minimum: 

¶ Numéro (impératif) 

¶ NBIdent (impératif) 

¶ Numéro de commune OFS (impératif) 

 

Les entités suivantes sont échangées: 

¶ Mutation MO 

 

 

 
 

4.8 Mutation de droits distincts permanents (DDP) 

La mutation de droits distincts permanents doit °tre annonc®e au moyen dôune modification 

de limites (changeOfBoundary). Voir chapitre 4.4 et 0 

 

 

Figure 7: annulation 
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